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Bruits de balles au TT Saint-Vit 

Décisions des derniers Codir 

• Les stages seront annulés si le nombre de 13 inscriptions n’est pas atteint. 

• Le coût journalier des stages organisés pendant les vacances passe de 10,00 € à 
15,00 € pour les licenciés au TTSV, et de 20,00 € à 25,00 € pour les licenciés 
extérieurs. Cette mesure prendra effet début 2026. 

• L’organisation d’un loto est prévue le 28 juin 2026. 

• Une veste de sport et un maillot d’entraînement aux couleurs du club sont en cours 
de réalisation. La veste sera proposée à la vente à prix coûtant, pour tous les licenciés. 
Le maillot d’entraînement sera offert aux licenciés « loisir », et proposé à la vente 
aux licenciés « compétition », à prix coûtant. 

• Il est rappelé « l'obligation morale » de revêtir le maillot du club (de compétition ou 
d’entraînement) lors des compétitions individuelles. 

• Rappel : les licenciés qui trouveront un sponsor bénéficieront, pour la saison 
suivante, d’une réduction du prix de la cotisation, égale à 10 % du don du sponsor. 
Ce dispositif n’est valable que lorsque le sponsor effectue un premier don. 

Ça vous concerne ou ça vous intéresse 

• Sous la dynamique impulsion de la commission « événementiel » du TT Saint-Vit : 
o La tombola a généré un bénéfice de 725 € ; 

o La vente des produits régionaux a rapporté 360 € ; 

o L’organisation du deuxième tour du critérium fédéral des 22 et 23 novembre (déploiement 
et rangement des aires de jeu, tenue de la buvette) s’est soldée par un gain de 550 € ; 

o Le récital d'Isabelle Druet, organisé par Pierre-Yves le 20 décembre 2025 en l'église de Saint-
Vit, a rapporté un bénéfice de 1160 €. 

• Le TT Saint-Vit a organisé son premier tournoi non homologué le 17 janvier 2026, à 
la salle des fêtes, ouvert aux licenciés comme aux non-licenciés. CR le mois prochain. 

• Lors du troisième tour du critérium fédéral, le TT Saint-Vit sera représenté par trois 
joueurs au niveau N1, à Auch, du 23 au 25 janvier 2026 : Bertrand Messabih en 
seniors, Gabriel Mathely en juniors et Guénolé Lecroc en cadets. 

• Le TT Saint-Vit a participé massivement aux récents championnats du Doubs 
individuels vétérans, où deux de nos joueurs ont obtenu le titre départemental : 
Arnaud Deleruyelle en MV40-V45 et Philippe Pin en MV60. 


